
 

 

 

Liste des vérificateurs autorisés à procéder à la vérification des rapports de 
compensation pour les émissions de l’année 2023 

en application de l’arrêté du 6 février 2023 
(article 147 de la loi Climat et résilience) 

 
 
 
 
 
 

 
VERIFAVIA  
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